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Péiualiraie dciiinicaine et Surinano : pro.iet de résolution

r,,.:nt île,

P.—mêlant sa résolution 3h/kù -ar laquelle elle a décidé, dans le contexte
de l'analyse global.e des autres méthodes rar lesquelles les organismes des Nations
Paies ~ourraient aborder la question des droits de l'homme, d'examiner, lors de sa
trente-cinraiiCme session ordinaire, la auestion de la création d'un poste de
Faut Ce: 1:isseire des Rations Uni-^s au:: droits de l'bonne,

ra:n^elant de mène sa résolution 33/105 ""ar laeuelle elle a nrié la. Commission
des droite de l'homme de tenir compte, dans la poursuite de ses travaux sur
l'analvse "lobale des autres n'-tho^es eu novens rar lesquels l'Organisation des
"Tationr: Unies mourrait aborder la auestion des droits de l'homme, de la proî";osition
en faveur de la création d'un poste de Pe.ut Commissaire des Nations Unies e.ux droits
de 1'homme,

l'Pcrm

Priait compte de la résolution 2P> (XXXVI ) de la Commission des droits de
a Commission a décidé de poursuivre, a sa trente-septièmeuelb

session, las travaux cu'ell^ a entrepris sur l'analvse -lobale des moyens rois en
oeuvre -aour encouraaer et develca^er davantage le respect des droits de l'homme et

des libertP's fondamentales. c; •aris la auestion des autres méthodes et moyens oui

s'offrent dans le cadre des organismes des Rations Unies pour mieux assurer la
/jouissance effective des droits de 1'homme et des libertés fondamentales,

Peconnaissant l'intérêt manifesté depuis longtemps en faveur de la. création
d'un roste de haut Commissaire des Nations Unies aux droits de l'homme, en tant que
moyen d'améliorer l'efficacité des oryanes des Nations Unies chargés de la promotion
et de la. protection des droits de 1'homme et des libertés fondamentales,
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Estimant qu'une décision relative a la création
Commissaire des Nations Unies aux droits de l'homme serait facilitée si l'on
procédait à un examen plus approfondi des attributions possibles ae ce poste,

1. Demande a la Commission des droits de l'homme d'étudier en détail, les
attributions éventuelles d'un Pa.ut Commissaire aux droits Te l'homme et de
présenter ses vues à l'Assemblée, aénérale lors de sa trente-sixième session
ordinaire;

2. Pécide d'examiner, lors de sa trente-sixième session ordinaire, les
attributions possibles du Haut Commissaire aux droits de l'homme, compte tenu des
travaux oui ont été effectués à ce sujet, y compris des vues présentées par
la Commission des droits de l'homme lors de sa trente-septième session;

3. Demande au Secrétaire mènerai de soumettre à la Commission des droits de
l'homme, lors de sa trente-septième session, et . l'Assemblée pénérale. lors de
sa trente-sixième session ordinaire, un document présentant le détail des
attributions possibles du haut Commissaire aux droits de l'homme, oui ont été
proposées jusqu'à présent à l'Assemblée arénérsle, au Conseil économique et social,
à la Commission des droits de l'homme et a la Sous-Commission de la lutte contre
les mesures discriminatoires et de la protection des minorités.

h. Décide d'examiner, lors de sa trente-sixième- session ordinaire, la
ouestion de la création d'un peste de haut Commissaire des Nations Unies aux
droits de l'homme au titre d'un point intitulé "Ouestion de la création d'un
poste de Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de l'homme".
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